
NOTE EXPLICATIVE
2018-2019

Pour les créations ou les renouvellements de licences, vous devrez renseigner un formulaire     en     ligne  
et compléter le     bulletin     d  ’  inscription     à nous retourner.

Pour     les     créations     de     licences     :  

Pour recevoir le formulaire à remplir (mail Gest’hand), il va falloir nous communiquer (clubtfh@live.fr) 
:   Nom / Prénom / Date de Naissance / Lieu de Naissance / email.

1- Vous recevrez alors un email de « Gest’hand» vous invitant à « Compléter le formulaire » 
Attention, il     se     peut     que     ce     mail     arrive     dans     vos     spams     ! Il se peut également que le lien 
envoyé ne soit plus fonctionnel (le lien envoyé est valable 15 jours). N’hésitez pas à nous le 
faire savoir, nous vous le renverrons…

2- Cliquez sur le lien et laissez-vous guider.
Saisissez les données demandées (Nom, prénom, date de naissance, lieu de naissance, 
adresse, téléphone, email,…)

3- Télécharger votre photo d’identité (Vous pouvez utiliser votre smartphone)
4- Télécharger votre certificat Médical (Vous pouvez le prendre en photo avec votre téléphone 

ou le scanner)
5- Téléchargez l’autorisation parentale, uniquement pour les mineurs (en pièce jointe de ce 

mail)
6- Téléchargez la copie d’une pièce d’identité (Carte Nationale d’identité, passeport, livret de 

famille,…)
7- Cochez les cases (ou non) pour les « dispositions générales », «  l’Assurance » et « l’utilisation 

de votre image »
8- Validez

A partir de là, il ne vous reste plus qu’à remplir le formulaire du TFH (« participation à la vie du club 
TFH »).

Votre licence pourra être validée par le club uniquement à partir de la réception du formulaire 
rempli, du règlement     et de l  ’  ORIGINAL     du     certificat     médical  .

Attention     au     Certificat     Médical     :     il     doit     être     établi     pour     la     pratique     du     handball     en     compétition     et   
doit     être     établi     après     le     1er     juin     2017  .     (Un certificat Type vous est proposé en pièce jointe)

,
Vous recevrez alors un email de confirmation de qualification de votre licence.



Pour     les     renouvellements     de     licence     :  

1- Vous allez recevoir un email de « Gest’hand» vous invitant à « Compléter le formulaire » 
Attention, il     se     peut     que     ce     mail     arrive     dans     vos     spams     ! Il se peut également que le lien 
envoyé ne soit plus fonctionnel (le lien envoyé est valable 15 jours). N’hésitez pas à nous le 
faire savoir, nous vous le renverrons…

2- Cliquez sur le lien et laissez-vous guider.
Vérifiez les données pré-saisies (Nom, prénom, date de naissance, lieu de naissance, adresse, 
téléphone, email,…)

3- La photo d’identité de la saison précédente a été sauvegardée. Vous avez la possibilité de la 
mettre à jour si vous le désirez ou vous pouvez laissée la photo existante.

4- Télécharger votre certificat Médical (Vous pouvez le prendre en photo avec votre téléphone 
ou le scanner)

5- Téléchargez l’autorisation parentale, uniquement pour les mineurs (en pièce jointe de ce 
mail)

6- La pièce d’identité de la saison précédente a été sauvegardée, pas la peine de la modifier.
7- Cochez les cases (ou non) pour les « dispositions générales », » l’Assurance » et « l’utilisation 

de votre image »
8- Validez

A partir de là, il ne vous reste plus qu’à remplir le formulaire du TFH (« participation à la vie du club 
TFH »).

Votre licence pourra être validée par le club uniquement à partir de la réception du formulaire 
rempli, du règlement     et de l  ’  ORIGINAL     du     certificat     médical  .

Attention au Certificat Médical : il doit être établi pour la pratique du handball en 
compétition. (Un certificat Type vous est proposé en pièce jointe)

Si le certificat médical de la saison 2016-17 a été établi après le 1/6/2016, alors celui-ci reste valable et le 

licencié pratiquant doit fournir une attestation de santé (PJ n°1 – page 1), après avoir renseigné un questionnaire 

(PJ n°1 – page 2) qu’il conserve : 

ƒ Si vous cochez la case NON à l’attestation de santé, alors cette attestation + le certificat de la saison passée sont 

suffisants, 

ƒ Si vous cochez OUI à l’attestation, alors le licencié devra impérativement produire un nouveau certificat médical.

Le club conservera uniquement le certificat médical original qu'il faudra me faire parvenir avec le chèque pour 

finaliser et valider la licence (à  envoyer à l'adresse chemin Cassaing 31500 Toulouse à l'attention du Toulouse 

Féminin Handball).

Vous recevrez alors un email de confirmation de qualification de votre licence.
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